
Stade Georges CHAUMETcPV n°10 de la CR Arbitrage du 05/11/2018- Page 1 sur 2

L IGUE FOOTBALL GUYANE
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CONCACAF

COMMISSION REGIONALE DE L’ARBITRAGE

PV N° 10 - REUNION DU 05 NOVEMBRE 2018 à 18 H 00

Membres du bureau Membres du bureau
Présents Absents excusés

VICTORIN Thierry - CAYOL Albert - DUJON Maurice - ELINA
Raymond - MERILLE François- PASCAL Thierry - Muriel HIGHT-
LINDOR Jean Pierre - SILEBER Rolande - JEAN MARIE Steve

FONTAINE Marcel – ELIMA Patricia - AMOSIE Victor
- JUBENOT Jean-Pierre - MANDE José Marc -
JOSEPH Sonia

● DESIGNATION POUR LA SEMAINE ●
La CRA a désigné sans réserve les arbitres pour les deux semaines à venir.

● VALIDATION DES ARBITRES POUR LE 7ème
TOUR DE COUPE DE FRANCE ●

Sur demande pressante de la fédération, la CRA a validé les arbitres suivants :
- AZIZI Mustapha (arbitre assistant 1)
- LABORDE Lovensky (arbitre assistant 2)
- JEAN MARIE Steve (4ème arbitre)

● VALIDATION GROUPE ELITE ARBITRES
CENTRAUX ●

La CRA a désigné les arbitres suivants comme arbitres ELITES DE LIGUE :
- AZIZI Mustapha,
- JEAN MARIE Steve,
- MERILLE François,
- NOEL Luxon,
- PINTIEVE Reynold,
- PREVOT Grégory,
- WONGSOPAWIRO John,

Ces arbitres seront désignés en priorité sur les rencontres L1 et pour suivre le stage sur la Feuille de Match
Informatisée (FMI). Le deuxième groupe d'arbitres suivants a aussi été nommé pour suivre ladite formation :

- NARECE Marc Elie (arbitre R2 aspirant R1),
- MANDE Jean Pierre (arbitre R1),
- KNIGHTS Dexter (arbitre R1),
- LEMKI Thierry (arbitre R2 aspirant R1),
- PONET Yannick (arbitre R2 aspirant R1),
- OBNEL Benice (arbitre R2 aspirant R1).

● RETOUR SUR STAGE SUPERIEUR FIFA A HAITI ●
Une formation supérieure FIFA s'est déroulée à Haïti du 29 octobre au 3 novembre. 2 arbitres ont suivi
cette formation
- PREVOT Grégory,
- LABORDE Lovensky,
Cette formation s'est très bien passée, et nos arbitres ont donné une bonne impression : tests
physiques passés avec succès et formation théorique concluante. Le président demande aux arbitres
joueurs de faire un choix entre être joueur ou arbitre.
Malheureusement, 2 arbitres n'ont pas pu assister à cette formation. La CRA demande aux arbitres de
se mettre en conformité administrative (passeport à jour et valide).

● TEST PHYSIQUE SUR LE BASSIN DE CAYENNE ●
31 arbitres ont passé avec succès le test d'arbitre mercredi 31 octobre. Félicitations à eux. La
CRA leur demande de se rapprocher de leurs clubs afin d'éditer les licences pour pouvoir
officier au plus tôt.

● RETOUR COUPE DE L'UNAF et JEUNES ●
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Coupe de l'UNAF les 3 et 4 novembre. Ont participé les équipes U19 suivantes :
- CSCC,
- Etoile de Matoury,
- ASC Rémire,
- SCK

Le président de l'UNAF remercie les membres de la CRA et le président de la ligue d'avoir assisté et donné un coup
de main à l'organisation de cette manifestation. Le CSCC est sorti vainqueur de cette édition.
A l'issue du tournoi, un repas a été offert aux joueurs et aux arbitres.
Bilan de la sous-commission jeunes arbitres. Un retour positif est fait de la participation et du sérieux des jeunes
arbitres depuis le début de saison (assiduité, ponctualité). Toutefois, aujourd'hui les désignations sont en flux tendu.
Le recrutement des nouveaux arbitres devrait donner plus de souplesse et faciliter la tâche des désignateurs jeunes.
Une prochaine session de formation d'arbitres va être programmée sur Matoury. Une date va être proposée par la
CRA en fonction des disponibilités des formateurs.

● DESIGNATION DES OBSERVATEURS ●
Les observations vont débuter prochainement. Les observateurs ont été nommés lors de la réunion de ce soir. Le
président, M. VICTORIN demande aux observateurs d'envoyer les rapports d'observation 72 heures après le match
au responsable des observateurs, M. LINDOR.

● PROGRAMME D'ENTRAINEMENT DES JEUNES ARBITRES ●
M. MERILLE propose les associations de jours suivants :

- soit les mardi et mercredi
- ou les mardi et jeudi

Un sondage sera fait auprès des arbitres sur le groupe WhatsApp afin de satisfaire le plus grand nombre d'arbitres.

● CAISSE DE PEREQUATION ●
M. ELINA a fait un compte rendu sur la caisse de péréquation. Le trésorier a signé les chèques des arbitres
aujourd'hui. Les défraiements sont donc disponibles. M. ELINA demande aux arbitres de vérifier s'ils ont bien été
défrayés de tous leurs matchs.

● COMPTE RENDU FUTSAL ●
M. JEAN MARIE Steve a fait un retour positif sur l'utilisation de la FMI. Les démarches administratives sont
grandement facilitées par cette technologie (contrôle et remplacements des joueurs, sanctions administratives, issue
du match…). Il fait toutefois remarquer que le timing imposé exige que l'arbitre arrive à l'heure (1 heure avant le coup
d'envoi) afin que chaque acteur (les 2 équipes présentes, le délégué, l'arbitre), puisse réaliser ses

- soit mardi et mercredi
- ou mardi et jeudi.

Le président demande à M. MERILLE de contacter les correspondants de la CRA sur les bassins des savanes ou de
l'Ouest afin de mettre en place les mêmes séances d'entrainement.

Arbitres présents Arbitres absents excusés
LABORDE Lovensky – LEOPOLDIE Yannick – NOEL Luxon - BARONIAN Jean René - ROMULUS Ricardo –
PREVOT Grégory – ADA Antoine – FABIEN Jean Claude – PIERRE Michel – BARONIAN Jean René –
REYNOLD Pintiève –

AZOR Katia – COUCHY Cédric
– JEAN MARIE Georges

Compte rendu sur la formation FIFA à Haïti
:

Après avoir remercié la CRA, les arbitres M. LABORDE et M. PREVOT ont fait un compte rendu de leur déplacement
à Haïti. M. LOVENSKY a détaillé le contenu des tests physiques et remercie M. PREVOT de l'avoir encouragé et
soutenu pour terminer son dernier tour de piste.
Ils ont également été mis en situation lors de matchs d'entrainement et un compte rendu leur a été fait par les
formateurs.
Une exigence dans la maîtrise de la langue anglaise leur a été rappelée. Tout arbitre qui aspire accéder au grade
FIFA DOIT FAIRE UN EFFORT POUR PARLER L'ANGLAIS.

● LOI 3 – nombre de joueurs ●
● LOI 4 – équipement des joueurs ●

Le président rappelle que tous les joueurs doivent avoir une licence à jour ou à défaut, une pièce d'identité (officielle
ou non) ACCOMPAGNEE D'UN CERTIFICAT MEDICAL.
Les équipes doivent avoir des équipements de couleurs différentes. Ce n'est pas à l'arbitre d'imposer à une équipe
de changer de maillot. Les couleurs sont définies en début de saison à la ligue. C'est aux équipes de trouver un
terrain un arrangement. A défaut, l'arbitre n'officiera pas...

Le Président a levé la séance à 20h30.

Le secrétaire de la séance Président de la CRA
AZIZI Mustapha VICTORIN Thierry


